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ILS ONT TISSÉ DES TOILES 

D’ARAIGNÉE ISAÏE 59 5 

L a toile bien tissée de l’araignée est 

le piège qu’elle utilise pour        

capturer sa proie. Impossible d’y   

échapper à la grande satisfaction du     

prédateur qui bientôt fera d’elle un    

festin. Savez-vous comment ? En la   

liquéfiant d’abord pour pouvoir s’en 

nourrir en la suçant… 

Voilà la triste image de l’emprise des 

sectes sur leurs adeptes. La minutieuse 

méthode que ces groupes dociles à un 

gourou et réunis sous un même idéal 

emploient est comparable à celle de 

l’araignée : après avoir pris dans leur fi-

let, les sectes anesthésient l’intelligence 

et la volonté de leur victime, 

« liquéfiant » ces deux facultés dans le 

but de se les incorporer. Le travail est 

terriblement efficace. A leur tour les  

victimes deviennent bien vite de       

nouveaux prédateurs. 

Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X 

Antilles  & Guyane 

« Pié bwa lafwa mò 

si zot pa ka wouzé’y épi bon dlo  »  

P auvres chrétiens, qui sont 
livrés à eux-mêmes; qui 

n'ont pas suffisamment de      
formation chrétienne, pour   
maintenir leur foi catholique   
malgré tout, ou qui n'ont pas à 
côté d'eux des prêtres qui les 
aident à garder cette foi, ils sont 
complètement désemparés. 

Ou ils perdent la foi, ne prati-
quent plus, ne prient plus, ou ils 
s'engagent dans des sectes 
quelconques. Alors nous devons 
beaucoup prier, réfléchir,        
demander au Bon Dieu de nous 
garder dans la foi catholique, 
quoi qu'il arrive. 

Paroles de  

Monseigneur Lefebvre 

30 mars 1986 
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Voici les signes montrant qu’un individu est sous l’emprise d’une secte :  

. Perte de sa liberté et de son autonomie 

. Nuisance à sa santé physique et mentale 

. Rupture avec sa famille et ses amis 

. Exploitation financière et morale 

. Perte de son esprit critique 

. Manipulation pour recruter d'autres adeptes 

. Contravention aux lois 

 Attention : Bon nombre de sectes utilisent la Bible pour tisser leur 

toile. Et hélas, beaucoup se laissent prendre au piège. Les différentes 

églises chrétiennes sont des sectes, les mormons et les témoins de 

Jéhovah sont des sectes. Les Apôtres de l’Amour infini en Guadeloupe sont 

une secte. Certains mouvements charismatiques catholiques sont des sectes. La 

franc-maçonnerie est aussi une secte.  

Ne nous y trompons pas, les sectes annihilent 

l’homme. Or la vraie Eglise fondée par Notre 

Seigneur Jésus-Christ, elle, loin d’anesthésier 

l’intelligence et la volonté, s’applique à nous 

rendre tout accessible. Elle nous fait scruter 

sans limite la vérité et nous donne les moyens 

de pratiquer les 10 commandements. En      

résumé elle nous rend libre. D’autre part, les 

sectes ne durent qu’un temps. Or loin d’être vouée à l’oublie, la vraie Eglise 

fondée par Notre Seigneur Jésus-Christ, elle, s’adapte à toute les époques et 

toutes les cultures. Elle est faite pour traverser 

les âges et accueillir en elle toute les âmes de 

bonne volonté leur donnant la paix dès ici-bas.  

  Que faire pour nous préserver de tels préda-

teurs ? Comme les petits insectes   volants face 

à l’araignée, ne nous approchons jamais de sa 

toile. Saurions-nous en échapper ? 

Père Jean-Marie MAVEL+ 
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« Car il viendra un temps où les hommes ne supporteront plus la saine doctrine ; mais ils 

amasseront autour d’eux des docteurs selon leurs désirs ; et éprouvant aux oreilles une vive 

démangeaison, ils détourneront l’ouïe de la vérité, et ils la tourneront vers des fables...  » 

Saint Paul à Timothée (II Timothée 4, 3 – 4) 

 

L e Concile Vatican II a eu un double impact, néfaste pour la foi catholique. 

Le premier effet est direct, car les nombreuses et graves ambiguïtés de ses 

textes ont égaré la foi d’un grand nombre. Le deuxième effet est plus sournois, 

indirect. On pourrait le nommer « effet exode » : des catholiques déboussolés, 

de bonne foi mais manquant de formation profonde, se sont raccrochés aux 

branches. Mais ces branches, pour certaines, n’étaient pas elle-même issues du 

tronc... La démission de la hiérarchie officielle de l’Eglise catholique a poussé 

les âmes vers des solutions de replis qui se sont avérées être aussi mauvaises 

que le mal combattu, et a conduit ces catholiques blessés en dehors du bercail. 

On pourrait citer pour exemple toutes les dérives simplistes des sédévacantistes 

de tout bord et de toute dénomination (pour lesquels le siège de Pierre serait 

vide ou occupé par un usurpateur). Leur ressemblant en beaucoup de points, et  

sévissant dans notre chère Guadeloupe, il y a cette communauté arrivée jadis 

du Canada, se présentant comme la douce brebis, mais qui s’avère être un loup 

déguisé : les Apôtres de l’Amour Infini. 

Il serait de peu de valeur de se contenter de quelques coupures de journaux 

décrivant la secte comme dangereuse : procès, descentes de police, abus divers 

sur des mineurs, richesse matérielle étonnante... Tout cela est probablement 

vrai mais n’est que la partie apparente de l’iceberg. 

Il serait intéressant de développer quelques points particulièrement obscurs de 

UNE SECTE IMPLANTÉE LOCALEMENT 

LES APÔTRES DE L’AMOUR INFINI 
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leurs pratiques ou de leur profession de foi. Quand on constate que leur    

hiérarchie (prêtres, évêque... et même un pape !) repose sur du vent – car les 

deux fondateurs, un prêtre et une religieux catholiques des années 1950, 

étaient dans l’incapacité de transmettre le sacerdoce ou l’épiscopat – une con-

clusion s’impose         rapidement : pas de prêtres, pas de messes, pas de 

Sainte Eucharistie, pas de confessions, pas de confirmations, et même les 

baptêmes peuvent paraître douteux ! Les intéressés prétendent que les ordina-

tions ont été données     directement du ciel, proposition aussi affabulatrice 

que celle qui affirme que la Vierge Marie serait apparue à Pointe-Noire en 

Guadeloupe, au début de   l’implantation de la secte en ces lieux (mais on 

vous dira que la Providence fait bien les 

choses...). Et si vous posez trop de ques-

tions, une magnifique plaque de marbre, 

au pied de la statue (qui n’est autre que 

celle de Notre Dame de La Salette, une 

vraie apparition de la Sainte Vierge pour 

le coup) vous donne le    message 

« céleste » suivant : « Ici la Vierge Marie est 

apparue. Tous ceux qui viendront ici avec beau-

coup de foi et de confiance sans curiosité recevront de grandes grâces et ici il y aura beaucoup 

de miracles. N.D. des Larmes, 9 mai et 3 juin 1977. » Vous avez compris : ne po-

sez pas trop de questions car ce serait de la curiosité, et ayez foi. Mais foi en 

qui, sur quoi ? Qui a vu la Vierge Marie, qu’a-t-elle dit ou fait ? Peu importe : 

ici (le mot est quand même répété trois fois...) se trouve la vérité. La présenta-

tion même de la pseudo apparition    milite pour la supercherie, car aucun 

contrôle d’une autorité sage et prudente n’est rendu possible. 

Tout cela ne sent pas très catholique, mais il semble plus intéressant encore 

d’aller consulter directement ce que ces apôtres disent d’eux-mêmes. Le 

groupe se nomme officiellement lui-même comme « Ordre du Magnificat de 

la Mère de Dieu », mais aussi « Eglise rénovée de Jésus-Christ ». Ils affirment 

donc être la seule Eglise fondée il y a deux millénaires par Notre Seigneur  

Jésus-Christ : mais comment tout un chacun peut-il vérifier où se trouve la 
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seule et véritable Eglise fondée et maintenue dans l’existence et dans la grâce 

par le Christ Jésus ? 

La seule vraie Eglise qui prolonge depuis la première Pentecôte l’œuvre de 

Jésus-Christ sur terre doit répondre à quelques caractéristiques qui découlent 

directement de l’enseignement de l’Evangile. Ces quatre notes sont que l’Eglise 

de Jésus-Christ doit être une, sainte, catholique et apostolique :  

. Une par sa doctrine, sa hiérarchie qui rattache au Christ, sa grâce, ses lois, sa 

prière... 

. Sainte parce que sanctifiante, et que la sainteté de son chef et fondateur se 

communique à ses membres : les meilleurs d’entre eux, les plus fidèles à       

Jésus-Christ méritent ce titre de saints ! 

. Catholique veut dire universelle : l’Eglise de Jésus-Christ se répand, est      

missionnaire, a le désir de conquérir toutes les âmes. 

. Apostolique est sa fierté, car par sa hiérarchie la vraie Eglise descend de     

Jésus-Christ en ligne direct, par la succession des évêques et des papes qui eux-

mêmes sont les fils, plus ou moins lointains, d’un apôtre, voire de saint Pierre. 

  Les Apôtres de l’Amour Infini, dont le but avoué est « la conservation du     

Dépôt de la Foi » ne reconnaissent pas ces 

quatre notes pour la simple raison qu’ils ne les 

vérifient pas :  

. Non, ce groupuscule n’est pas un mais divisé 

car diviseur, puisqu’il tire son origine de sa  

séparation de l’Eglise catholique. Son premier 

« Pape », Michel Collin alias « Clément XV », 

est un prêtre français condamné dès les années 

1950 par la hiérarchie catholique en raison de 

ses déviances doctrinales et disciplinaires. Il en 

est de même du co-fondateur, le canadien   

Jean-Gaston Tremblay, alias « Grégoire XVII ». A préciser que les deux se sont 

disputés pour savoir qui serait pape, avant de le devenir l’un après l’autre.     

Affligeante image de ceux qui se prétendent être l’Eglise ! 

. Cette secte n’est pas sainte – même si certains membres ou adeptes de bonne 

pseudo Clément XV 



 

6 

Apôtres aux An�lles N° 30 - JUIN 2021 

foi peuvent en donner l’apparence – car elle n’est pas sanctifiante. Au contraire, 

elle coupe de la grâce tous ses membres et adeptes par la présentation de      

sacrements qui n’en sont pas : pas de grâces, pas de sainteté... 

. Quelques communautés parcellaires et heureusement peu nombreuses       

disséminées dans le monde, cela n’est de loin pas       

universel, pas catholique ! 

. Quant à la succession apostolique, elle ressemble à une 

farce... dont, en plus, on rend le ciel responsable 

puisque c’est le Sacré Cœur Lui-même qui aurait trahi 

les règles de sa propre Eglise en ordonnant directement 

prêtres et évêques certains membres de la hiérarchie 

sectaire. Tout cela n’est pas très sérieux, surtout quand 

on pense que la prétention première de ces gens est de 

conserver le dépôt de la foi. Ce-

la n’en prend pas vraiment le 

chemin. 

Cependant, très curieusement, ils décrivent la vrai 

Eglise comme devant être... persécutée. Cette           

cinquième note qu’ils inventent de toutes pièces est en 

effet très pratique ! Dans la description qu’ils donnent 

d’eux-mêmes,  au paragraphe « Quelles sont les 

marques de la véritable Eglise de Jésus-Christ ? » il y a 

une ligne pour expliquer qu’elle doit être une, sainte, 

catholique et apostolique, et une page pour ajouter 

qu’elle doit être persécutée. Ce qui laisse entendre que 

dans les périodes de son histoire et dans les régions de la 

terre où elle a vécu en paix... l’Eglise a donc disparu !... pour réapparaître à la 

première persécution. 

Comprenons le vrai argument qui se cache derrière ce sophisme et une jolie 

petite histoire qui voudrait frauduleusement s’appuyer sur le témoignage du 

grand pape Pie IX : « Nous sommes une secte, nous avons régulièrement maille 

à partir avec la justice et nous sommes sous la surveillance des autorités civiles. 

pseudo 
 Grégoire XVII 

pseudo 
 Grégoire XVIII 
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Nous sommes donc persécutés ! Et comme la persécution est signe de la      

véritable Eglise de Jésus-Christ, nous sommes donc et nous seuls cette 

Eglise... » Simpliste et affligeant. S’il n’y avait des âmes de bonne volonté dont 

le salut éternel est en jeu, cette mauvaise farce trouverait matière à rire... 

Il s’agit bien de mettre en garde les âmes de bonne volonté contre cette      

escroquerie spirituelle. « Mais mon Père, ils portent un habit comme vous, et 

les Sœurs sont si gentilles ! » Cela suffit-il pour être dans le vrai ? « Par contre, 

c’est vraiment la messe traditionnelle, avec juste un peu plus de français ! » 

Non, ce n’est pas la messe du tout, mais du théâtre, car un laïc, aussi pieux soit-

il, ne peut pas célébrer la messe, et que leurs prêtres ne sont pas prêtres mais 

déguisés frauduleusement en prêtres. « Mon Père, vous êtes dur ! » Non, mais 

vigilant, comme le propose encore saint Paul à son disciple Timothée : « Mais 

toi sois vigilant, travaille constamment, fais l’œuvre d’un évangéliste, acquitte-toi pleinement de 

ton ministère. » (II Timothée 4, 5). Comme le bon Pasteur, le prêtre doit mettre 

en garde les brebis et leur dire que la secte des Apôtres de l’Amour Infini dé-

tourne leurs âmes du ciel. 

Il nous reste à user à leur égard de la charité de la prière : prions pour tous ces 

gens qui se trompent, qui s’illusionnent, qui n’amassent aucun mérite en vue du 

ciel car ils sont en dehors de la seule voie de salut. Prions pour les âmes simples 

qui les suivent dans leur erreur, qui sont persuadées d’avoir affaire à une 

branche traditionnelle de l’Eglise Catholique et ne réalisent même pas combien 

elles sont trompées, au péril de leur salut éternel. 

Père Benoît KNITTEL+ 

pseudo  
sanctuaire  

de  
Notre Dame 
à Deshaies 
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R ien qu’en lisant ce nom, nous nous imaginons tout de suite des moines 

dominicains fanatiques, cruels, enflammant des bûchers sur lesquels 

sont liés de pauvres innocents accusés d’hérésies, de pauvres innocentes     

accusées de sorcellerie. Le procès de l’Eglise est fait, elle est cruelle et ne veut 

à aucun prix voir contrebalancer son pouvoir absolu sur les personnes, les 

maintenant dans l’ignorance pour mieux les contrôler. Tout cela relève du 

mythe créé au XIXème siècle afin de décrédibiliser l’Eglise. Voici quelques 

lignes qui rétabliront en partie, le sujet étant trop vaste, la vérité sur ce que fut 

véritablement l’Inquisition. 

Il faut tout d’abord distinguer entre 

deux inquisitions : l’inquisition      

médiévale et l’inquisition espagnole. 

La première, et c’est à elle que nous 

nous intéresserons, va être créée par 

le pape Grégoire IX vers 1232/1233. 

La deuxième ne verra le jour qu’au 

XVème siècle, et c’est un autre sujet. 

Nous allons donc parler de      

l’Inquisition médiévale, celle du 

XIIIème siècle. Que se passait-il à 

cette époque ? Le sud de la France et le nord de l’Italie étaient secoués, depuis 

plusieurs dizaines d’années, par l’hérésie albigeoise qui remettait en cause non 

seulement l’autorité de l’Eglise, mais aussi celle de l’Etat. Les princes de ces 

régions commencèrent à se faire justice eux-mêmes mais ne parvenant pas à 

leur fin, c’est-à-dire extirper cette hérésie de leurs terres, ils firent appel à 

l’Eglise. Celle-ci, par l’autorité du pape, envoya des légats afin de venir en aide 

L’ INQUISITION 

Galilée face à l’Inquisition 
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aux évêques. Si les premiers enquêteurs étaient cisterciens, le pape Grégoire IX 

fit appel ensuite aux dominicains. 

Ceux-ci se rendaient de ville en ville, de village en village dans les régions  

touchées, afin de mener des enquêtes. Leur but n’était pas de condamner  

automatiquement les fautifs, mais d’obtenir leur conversion. On a reproché à 

l’Inquisition d’avoir fait la chasse aux Juifs ou aux Sarrasins, ce qui est faux car 

elle ne s’occupait que de ceux qui avaient eu la foi et s’en étaient détournés. Il 

faut aussi bien comprendre que certains dissidents comme les Albigeois,     

manifestaient leur opposition à l’Eglise à cause de certains abus comme la ri-

chesse excessive de certains membres du clergé, et de sa puissance temporelle.  

Avant de donner son nom à une institution, l’Inquisition ne fut qu’une     

procédure. A l’arrivée dans un lieu où l’on suspectait la présence de dissidents, 

il y avait un temps de grâce pendant lequel ceux qui se sentaient concernés 

pouvaient venir simplement se repentir. Ensuite commençait l’enquête pour 

ceux qui n’avaient pas voulu revenir sur leurs erreurs. Il fallait produire des 

sources, nombre d’interrogatoires étaient menés ce qui faisait durer la procé-

dure jusqu’à une année. Lorsqu’une personne était reconnue coupable, une 

peine lui était appliquée selon la gravité de son erreur ou de sa pertinacité. 

L’échelle des peines était contenu dans un manuel qui est parvenu jusqu’à 

nous. Dans l’ordre de gravité : port de la croix, confiscation des biens, pèleri-

nages mineurs ou majeurs, peine de prison, et seulement après l’exécution. Si 

l’on prend l’inquisiteur Bernard Gui, sur plus de 600 procès, seuls 44 aboutis-

sent à une condamnation à mort. Pour la plupart, les sentences ne furent que 

légères, voire même inexistantes. 

Qu’en est-il de la torture ? Il faut toujours distinguer ce que certains on pu 

faire et la règle édictée par l’Eglise. Dans l’Inquisition médiévale, la torture fut 

autorisée par le pape Innocent IV. Cependant, ce ne fut jamais pour obtenir les 

aveux du prévenu puisque la torture fait dire n’importe quoi, mais seulement 

pour obtenir les noms des éventuels complices. Elle ne fut employée que très 

rarement. 

Père François BRUNET de COURSSOU+ 



 

10 

Apôtres aux An�lles N° 30 - JUIN 2021 

C H R O N I Q U E  D U  P R I E U R É  

 

ONT RECU LE SACREMENT DE BAPTÊME 

. ZITA LOSCO, LE LUNDI DE PENTECÖTE À LA CHAPELLE ND DE LA DÉLIVRANDE 

. VICTORIA HAURE, LE LUNDI DE PENTECÖTE À LA CHAPELLE ND DE LA DÉLIVRANDE 

A REÇU POUR LA PREMIÈRE FOIS JÉSUS HOSTIE 

. MARGUERITE DE RODELLEC DU PORZIC, LE JOUR DE L’ASCENSION À CAYENNE 

CARNET PARROISSIAL 

Visite du père  

Jean-Marie  Lebourg 



11 

 Apôtres aux An�lles 

 

N° 30 - JUIN 2021 

Lundi de Pentecôte en Mar&nique : 

Pèlerinage à Saint Joseph 



 

 

    Chapelle Notre-Dame de la Délivrande - 64, rue Moreau-de-Jonnes - 97200 Fort-de-France 

06 90 12 80 93 

Chapelle Notre-Dame de Guadeloupe - 5, quai Lardenoy - 97110 Pointe-à-Pitre 

DIMANCHE :  7H00 messe basse  8H30  messe chantée  VENDREDI :  18H   SAMEDI :   6H30 

EXPOSITION DU SAINT SACREMENT :   

CONFESSIONS  ET PERMANENCES :  

DOCTRINE CHRETIENNE :  

CATECHISME :  

le samedi à 7H15 (chapelet) 

le samedi de 8H30 à 10H30 et le dimanche avant la messe 

vendredi 11 à 19H 

le samedi à 10H30 et 11H15  

      05 96 70 04 67 

    06 90 12 53 55 

Pour aider votre Prieuré à vivre 

PROCHAIN PASSAGE : septembre 2021 

VIREMENT sur notre compte à La Banque Postale 

(virement automatique possible) 

IBAN : FR10 2004 1010 2000 1151 0X01 729  

BIC : PSSTFRPPFDF 

CHÈQUE à l’ordre de “FSSPX” (reçu fiscal sur demande 

vous donnant droit à une réduction d’impôt de 66%). 

Exemple : un don de 200€ vous donne droit à une réduc-

tion d’impôt de 132€ et vous coûte réellement 68€. 

Merci  et que Dieu vous bénisse 

Les prêtres vous assurent de leurs prières reconnaissantes et de leur dévouement sacerdotal et vous informent 

qu’une messe mensuelle est célébrée aux intentions des bienfaiteurs et bénévoles du Prieuré et de l’école.  

97p.martinique@fsspx.fr 

www.fsspx-antillesguyane.com 

Pour joindre les Pères : 

Père MAVEL :   +590 690 12 53 55  

Père BRUNET de COURSSOU : +596 696 06 03 88   

Père KNITTEL : +590 690 12 80 93   

Horaires habituels des Offices aux Antilles– Guyane 

DIMANCHE :  7H00 messe basse     9H00 messe chantée    SEMAINE :  6H30 et 11H (se renseigner)     
 

EXPOSITION DU SAINT-SACREMENT : 

CONFESSIONS : 

DOCTRINE CHRETIENNE : 

CATECHISME : 

RÉUNION DU GROUPE DES JEUNES : 

les jeudis à 7h15 (chapelet) 

en semaine de 7h30 à 10h30 et le dimanche avant la messe 

les samedis 12, 19, 26 de 7h30 à 8h15 

le dimanche de 8h à 8h30 à la chapelle  

le 3ème samedi du mois  


